
Prendre	connaissance	du	SCoT	arrêté	le	28/02/2025	
1/ Ouvrir site « Pays de Saint-Malo – et ouvrir la rubrique « qui sommes-nous ? »

Ouvrir l’onglet « L’organisation », puis le sous-onglet « Les délibérations du comité »

https://www.pays-stmalo.fr/l-organisation-C8.html

https://www.pays-stmalo.fr/les-deliberations-des-comites-C263.html 

Lire ou télécharger la délibération

https://www.pays-stmalo.fr/l-organisation-C8.html
https://www.pays-stmalo.fr/les-deliberations-des-comites-C263.html


Enfin cliquer sur la rubrique « + 10 annexes liées »

On accède aux 10 annexes à lire ou à télécharger.


